
v= volume total de la partie du navire au-dessous de la ligne de surimmer-
sion et en avant (ou en arrière) de la tranche des machines.

(4) Si un compartiment, dans un entrepont, entre deux cloisons étanches
versales, renferme un espace affecté aux passagers ou à l'équipage, on con-
era comme espace à passagers l'ensemble de ce compartiment, en déduisant,
fois, tout espace affecté à un autre service qui serait complètement entouré
oisons métalliques permanentes. Si, cependant, l'espace en question affecté
passagers ou à l'équipage est lui-même complètement entouré de cloisons
Iliques permanentes, on ne comptera que cet espace comme espace à
Igers.

RiGLE IV

Longueur admissible des Compartiments

(1) Facteur de cloisonnement.-La longueur maximum admissible pour le
>artiment ayant son centre en un point quelconque de la longueur d'un
re, se déduit de la longueur envahissable en multipliant celle-ci par un
Ur approprié dit facteur de cloisonnement.
Ie facteur de cloisonnement doit dépendre de la longueur du navire et, pour
longueur donnée, varie selon la nature du service pour lequel le navire est
u. Ce facteur doit déeroître d'une façon régulière et continue:
(a) à mesure que la longueur du navire augmente, et'
(b) depuis un facteur A applicable aux navires essentiellement affectés au

transport des marchandises, jusqu'à un fa.cteur B applicable aux navires
essentiellement affectés au transport des passagers.

Les variations des facteurs A et B sont données par les formules (i) et (ii)
Intes, dans lesquelles L est la longueur du navire définie par la Règle I (2).

L en mètres L en pieds

58,2 (L = 131 et 190 (L = 430 et
- + 0 18 A = +0,18 :......(i)
-60 ' au-dessus) L_ -9 8 au-dessus)..

30,3 +018(L = 79 et B 100 (L = 260 et
L - au-dessus) - 138 + 0,18 au-dessus)

(2) Critérium de Service.-Pour un navire de longueur donnée, le facteur de
nement approprié est déterminé à l'aide de la valeur du Critérium de

lee (appelé ci-après Critérium) donné par les formules (iii) et (iv) ci-après,
lesquelles:

C,= le Critérium;
L = la longueur du navire, définie par la Règle I (2);
U, - -n l,, a la +,,anAIs Ap mhin d cfini nar la Ràzle I (8).

en pieas et, pleas


